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12.252 Le Châble–Bruson–Moay

Le Châble VS, gare
Le Châble VS, place communale
Bruson, village I Æ

Bruson, village
Bruson, télésiège
La Côt
Moay Æ
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La Côt
Bruson, télésiège
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Bruson, village
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Fêtes cantonales : 1er et 2 janvier; 
19 et 24 mars; 1er, 12 et 22  mai; 
1er et 15 août; 1er novembre; 
8, 25 et 26 décembre.

Ì  : Non accessible aux fauteuils 
roulants
â  058 448 03 26

Ordre des arrêts: Le Châble VS: 
gare, place communale, Le Sapey, 
La Condemine; Bruson: village, 
télésiège, la Pleyeuse, La Côt, 
Moay.

Les horaires ne peuvent être 
garantis en cas de forte 
circulation ou de mauvaises 
conditions atmosphériques

PAG CarPostal Suisse SA
Région Valais
Filiale de Sion
1951 Sion
â   058 448 03 26
Fax 058 667 34 79
valais@carpostal.ch
www.carpostal.ch/valais

"+ Du lundi au samedi sauf les fêtes 
cantonales

", Dimanches ainsi que les fêtes 
cantonales

"- Dimanches ainsi que les fêtes 
cantonales du 16 décembre au 30 
mars

". Tous les jours du 28 juin au 17 
août;                                              
samedis et dimanches du 23 août 
au 21 septembre 

"/ Tous les jours du 15 décembre au 
30 mars

"0 Du lundi au samedi du 10 décembre 
au 28 juin et du 29 septembre au 
13 décembre sauf les fêtes 
cantonales;                                            
tous les jours du 29 juin au 27 
septembre

12.253 Le Châble–Fionnay–Mauvoisin

Le Châble VS, gare
Le Châble VS, Montagnier
Martinet
Versegères, village
Champsec
Lourtier, village I Æ

Lourtier, village
Plamproz
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Mauvoisin Æ
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Le Châble VS, gare
Le Châble VS, Montagnier
Martinet
Versegères, village
Champsec
Lourtier, village I Æ

Lourtier, village
Plamproz
Fionnay Æ
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Bonatchiesse
Fionnay Æ
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Fêtes cantonales : 1er et 2 janvier; 
19 et 24 mars; 1er, 12 et 22  mai; 
1er et 15 août; 1er novembre; 
8, 25 et 26 décembre.

Ì  : Non accessible aux fauteuils 
roulants 
â  058 448 03 26

"+ Du lundi au vendredi en vacances 
scolaires sauf les fêtes cantonales

", Du lundi au vendredi en période 
scolaire sauf les fêtes cantonales

"- Tous les jours du 28 juin au 21 
septembre

". Du lundi au samedi du 10 décembre 
au 27 juin et du 22 septembre au 
13 décembre sauf les fêtes 
cantonales

"/ Dimanches ainsi que les fêtes 
cantonales

"0 Du lundi au samedi sauf les fêtes 
cantonales

"1 Du lundi au vendredi sauf les fêtes 
cantonales




